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Réforme de la formation : 
s’approprier les changements     
Une matinale très pragmatique,  
pour mieux agir ! 
 
 

 
Mercredi 3 avril 2019 
de 9h à 12h30 
 
EMD  
Rue Joseph Biaggi 
13003 Marseille 
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Pensez transports en commun et co-voiturage 
 En métro & train :  
Sortez de la gare St Charles vers la porte d'Aix. 
Prendre la rue Charles Nédélec et tournez dans 
la 3eme à droite. 
  
En voiture :  
Coordonnées GPS : 43.303111,5.376740  
 

Carif Espace Compétences       @carifpaca 

                                           

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfpyvO8XMuEAcZO9wkgG9r5I-Yjxu59Klk4A-iypt21srXtHw/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScGLuCf07tQy4EX7Y4R4wLSbQKxe-q1AOK7-ol76sXTng4y0w/viewform


 
 

 

 
 

 
Cette matinale, consacrée au décryptage des décrets d’application parus depuis 
fin 2018 permettra à chacun de s’approprier les grands changements, pour une 
mise en œuvre opérationnelle rapide et efficace des nouveaux textes issus de la 
loi Pour choisir son avenir professionnel. 
 

Intervenants 
• Sylvette AVALLET, Directrice, CARIF Espace Compétences. 
• Jean-Philippe CEPEDE, Directeur Juridique, Centre Inffo. 
• Laurent NEYER, Directeur régional adjoint, DIRECCTE PACA. 

 

Public 
Opérateurs de l’orientation, de la formation, et de l’emploi, organismes de formation, 
responsables RH…, les acteurs et partenaires socio-économiques, institutionnels du 
champ emploi, formation, les membres du CREFOP. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9h45 
12h15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2019-2021 : Entreprises et prestataires de formation : de nouvelles 
responsabilités 
 

• Entreprises : Quels points de vigilance et quelles opportunités ? 
L’impact sur l’élaboration du plan de développement des 
compétences ? La notion de formation obligatoire et la formation 
hors temps de travail et l’entretien professionnel ? 
 

• Organismes de formation : Quel impact sur son activité 
formation ? Formation, bilan de compétences, VAE et… 
apprentissage : Quels nouveaux contours des actions de 
« développement des compétences » (et non plus de formation) ? 
Quelles opportunités pour les entreprises et les prestataires de 
formation ? 

 

• Certifications professionnelles et blocs de compétences  
Quels enjeux ? Quelles conditions d’enregistrement au RNCP ou 
au Répertoire spécifique de la commission de France 
Compétences ? Quelle articulation entre blocs de compétences et 
certification totale ? 

 

• Régulation du marché par la qualité Quid des indicateurs 
actuels ? Quelles étapes pour passer à la certification unique ? 
Quels nouveaux critères ? Quel référentiel d’audit ? 

 

• Apprentissage, contrat de professionnalisation, Pro-A 
Quelles modalités de mise en œuvre ? Quelles convergences 
entre ces 3 dispositifs ? Quelles conséquences sur la politique 
alternance ? Quel niveau de prise en charge des opérateurs de 
compétences ? 

 

• Le déploiement du CPF monétisé Quelle transition entre les 
opérateurs de compétences et la Caisse des dépôts et 
Consignations ? A terme, quelles modalités de paiement ? 
Quelles modes de contractualisation ? Quels systèmes 
d’abondement ? Quelle place pour une approche collective du 
CPF ? Quelle articulation avec l’entretien professionnel ? 

12h15 
12h30 

Synthèse des travaux et perspectives.  
Laurent NEYER, Directeur régional adjoint, DIRECCTE PACA. 

9h00 Accueil des participants 
9h30 
9h45 

Présentation de la matinale 
Sylvette AVALLET, Directrice CARIF Espace Compétences 

9h45  
12h15 

 

 

2019-2021 : Instances et architecture financière, des 
transformations systémiques 
 

• France Compétences : Comment fonctionne cette nouvelle 
instance ? Quelle maquette financière pour 2019, 2020 et 2021 ?   

• Opérateurs de compétences Quels critères d’agrément ? Quel 
fonctionnement ? Quelles modalités de prise en charge des 
dépenses par leurs sections financières ? Pour l’apprentissage et la 
professionnalisation ? 

 

• Caisse des dépôts et consignations Quelles missions, dans quel 
cadre ? Quelle gestion du CPF monétisé ? Quelle contractualisation 
avec les prestataires et les individus ? 

 

• Commissions paritaires interprofessionnelles et régionales 
Quelle gestion du CPF de transition ? Quelles autres missions ? 
Quel rôle dans le déploiement du CEP ? 

Echanges avec la salle 

Programme 
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